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Etude aléas miniers GEODERIS 

Extrait Annexe 12.1 

Aléa effondrement localisé au droit des puits 

 

Commune ID Nom Usuel 
Prédisposition 

au vide 

Prédisposition 
à rupture de 

tête 
Intensité 

Niveau 
d’aléa 

Incertitude 
(m) 

Rayon du cône 
d’effondrement 

Rayon 
de 

l’aléa 
Autun P61 Puits d’Alligny peu sensible peu sensible modérée faible 50 7 57 

Autun P62 Puits 
d’Hauterive 

peu sensible peu sensible modérée faible 60 7 67 

Autun P63 Puits des Cours 2 peu sensible peu sensible modérée faible 60 7 67 

Autun P64 Puits Margenne 
1 

peu sensible peu sensible modérée faible 5 7 12 

Autun P66 Puits R1 peu sensible peu sensible modérée faible 5 7 12 

Autun P67 Puits R2 peu sensible peu sensible modérée faible 5 7 12 

Autun P68 Puits les Champs peu sensible peu sensible modérée faible 5 7 12 

Autun P69 Puits Taragonet peu sensible peu sensible modérée faible 10 7 17 

Autun P70 Puits Debrousse peu sensible peu sensible modérée faible 10 7 17 

Autun P129 Puits Saint Blaise peu sensible peu sensible modérée faible 50 7 57 

Autun P130 Puits de la 
Brasserie 

très sensible sensible elevée fort 5 8 13 

Autun P131 Puits de la 
Verrerie 

peu sensible peu sensible modérée faible 30 7 37 

Autun P132 Filhouse peu sensible peu sensible modérée faible 60 7 67 

Autun P133 Puits d’Ornez peu sensible peu sensible modérée faible 60 7 67 

Autun P151 Puits du Centre peu sensible peu sensible modérée faible 15 7 22 

Autun P153 Puits de l’Ouest peu sensible peu sensible modérée faible 15 7 22 

Autun P154 Puits de l’Orme 
2 

peu sensible peu sensible modérée faible 15 7 22 

Autun P155 Puits d’Aérage 
Millery 

peu sensible peu sensible modérée faible 15 7 22 

Autun P156 Chaumottes – 
Ancien sondage 

d’aérage 

peu sensible peu sensible modérée faible 15 7 22 

Autun P157 Puits de l’Orme 
1 

sensible sensible modérée moyen 5 7 12 

 

 



Etude aléas miniers GEODERIS 

Extrait Annexe 12.2 

Aléa effondrement localisé au droit des galeries (secteurs inférieurs à 30 m de profondeur) 

 

Commune Localisation Zone 
Ouverture 

(m) 
Largeur 

(m) 
Prédisposition 

retenue 

H max 
remontée 
de Fontis 

(m)
 6

 

Niveau de 
l’intensité 

Niveau 
de 

l’aléa 

Incertitude 
de 

localisation 
(m) 

Marge 
d’influence 

Incertitude 
du support 

(ortho) 

Emprise 
de 

l’aléa 
(m) 

Autun  G48 - - peu sensible - modérée faible 10 5 3 18 

Autun  G16 - - peu sensible - modérée faible 15 5 3 33 

Autun  G93 et G94 - - sensible - modérée moyen 15 5 3 33 

Autun Margenne G80 - - peu sensible - modérée faible 22 5 3 30 

Autun  G55 - - sensible - modérée moyen 15 5 3 33 

 

6 
Pour les calculs de remontée de fontis, l’angle naturel est pris à 35°, le coefficient de foisonnement de 1,4 (houilles et schistes bitumineux) à 1,5 (fluorine) et l’épaisseur des terrains non 

foisonnement est évalué à 5m. 
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FICHES GUIDES 



Comment

valoriser 

sa maison 

en respectant

le caractère 

du Morvan

Bâtir et
rénover :
harmonies 
de couleurs 
des façades et
des menuiseries



Les goûts et les couleurs sont un domaine très subjectif. Nous vous donnons

certains aspects objectifs afin que vos choix de coloris pour votre façade et

vos menuiseries respectent au mieux le caractère du Morvan, son histoire, son

originalité et évitent sa banalisation.

Hier, les pierres et sables locaux (mélangés à la chaux) déterminaient la couleur des
façades et des enduits. De très nombreux témoignages subsistent encore.
Les peintures (à l’huile) des menuiseries extérieures n’ont laissé, en revanche, que très
peu de traces (sauf quelques sang de bœuf,ocre brun ou bleu charron pour les ateliers).
Aujourd’hui, une grande palette de matériaux et de couleurs s’offre à nous. Il s’agit
donc d’accompagner votre créativité et de concilier vos envies avec un choix 
harmonieux et respectueux de votre cadre de vie.

La qualité paysagère du Morvan mérite que votre habitation ancienne ou neuve

s’intègre bien, ce qui lui donnera plus de valeur et de cachet. Votre maison n’est

pas isolée ; elle fait partie d’une rue, d’un hameau, d’un village, d’un environ-

nement. C’est un élément important du paysage morvandiau.

Trois critères sont à prendre en compte avant de faire vos choix
de couleurs :

“La sobriété dans le choix 
des couleurs caractérise 
la palette bourguignonne”

1 - La localisation. Vous habitez dans 
le Morvan granitique ou dans les marges
calcaires (le Vézelien et des zones de
l’Avallonnais et de l’Auxois : granite et 
calcaire).

2 - La situation. Votre maison est située
dans un centre bourg ou dans un hameau.

3 - L’âge de la construction. Elle est ancienne (ferme, grange, maison de
maître) ou neuve (pavillon, maison d’architecte, maison en bois).

Nous vous proposons, à l’aide du tableau et de la page suivante, d’harmo-
niser vos choix de couleurs entre la façade, le toit, les menuiseries, le voisinage
proche ou le paysage. Mais attention, les matériaux choisis nuanceront 
les couleurs selon leur texture, la technique de finition, la granulométrie,
leur luminosité et brillance.

BOURGS HAMEAUX MAISONS BOIS
Enduit 
de façade

Menuiseries
En harmonie 
avec l’enduit.

Toiture

La palette peut être plus éten-
due que dans les hameaux
mais éviter les couleurs trop
criardes. Harmoniser avec
celles de votre rue ou quartier.

ÉVITEZ LE BLANC.
Acceptent plus de variété de
couleurs mates ou satinées.
Pas de couleurs criardes.
Couleur tuile ou ardoise, selon
l’origine ou la dominante locale.

Les couleurs sont plus sobres
et homogènes avec le bâti
existant. Eviter les tons trop
clairs ou vifs qui se détachent
du paysage et font “tache”.
Aspect de finition plus tradi-
tionnel, éviter le lissé.
PAS DE BLANC.
Eviter les tons trop clairs et
lumineux. Préférer le mat.
Pas de blanc ni de marron.
Couleur tuile ou ardoise, selon
l’origine ou la dominante locale.

Gamme de bruns, bruns-
rouges ou naturelle. 

PAS DE CHÊNE DORÉ ou
autres couleurs claires.
Gamme de verts, rouges ou
couleur bois.

Couleur ardoise (ou utilisation
du bardeau de bois).

“La sobriété dans le choix 
des couleurs caractérise 
la palette bourguignonne”
J-P. et D. Lanclos
(Les Couleurs 
de la France)



Rouge basque • Réf. RDS : 0303040 Rouge brun • Réf. RDS : 0304040 Rose foncé • Réf. RDS : 0205030 Rose • Réf. RDS : 0306020 Gris foncé • Réf. RDS : 2404010

Vert foncé • Réf. RDS : 1403030 Vert moyen • Réf. RDS : 1204030 Vert voilé • Réf. RDS : 1205030
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Bleu foncé • Réf. RDS : 2303020 Bleu voilé • Réf. RDS : 2204020

Couleurs d’enduits 

recommandées pour les

marges calcaires et le

Morvan granitique :

Couleurs recommandées 

pour les façades bois :

Couleurs d’enduits recommandées pour le Morvan granitique :

Apportez cette plaquette 
chez votre fournisseur ou artisan 
qui pourra retrouver les teintes proposées
• Réf. RDS = Ral Design Système



D’un point de vue administratif et réglementaire,
nous rappelons quelques points à vérifier auprès de votre mairie :
• si vous êtes dans un périmètre dit “protégé“ (monuments ou sites

inscrits ou classés), votre dossier sera instruit par l’Architecte des
Bâtiments de France de votre département. Renseignez-vous.

• si une plaquette de couleur existe déjà sur votre ville ou votre secteur.
• si votre commune a son propre règlement d’urbanisme (PLU) qui peut

réglementer, entre autres, les coloris et finitions. Ex : interdiction du
blanc et des couleurs trop vives, aspect des enduits, couleur des toits...

Une DÉCLARATION DE TRAVAUX à la mairie de votre commune
est obligatoire pour toute réfection ou/et changement de
couleur, d’aspect de façades, de toiture, volets, ouvertures.

LES PEINTURES :
• Préférez des peintures traditionnelles de qualité (type huile de lin)

et des menuiseries de qualité, plus chères, mais qui durent plus
longtemps. Les lasures demandent plus d’entretien.

• Evitez le brillant et préférez le mat ou le satiné.
• Les ferronneries sont pein-

tes de la même couleur
que les menuiseries.

• Les fenêtres sont peintes
dans la même couleur
que les volets et portes,
mais un ton plus clair.

Conseils
LES ENDUITS :
• Pour ne pas être surpris par

la couleur et l’aspect, faites
des échantillons sur votre
mur (au moins 0,50 x 0,50).

• La provenance du sable, sa gra-
nulométrie comme la techni-
que de finition peuvent modi-
fier la perception de la couleur
en donnant différents reflets.

• Mélangez diverses granulométries et évitez des enduits trop plats, unis et
lissés. On peut aussi badigeonner une façade (eau + chaux + pigments).

Pour les maisons neuves (sauf architecture contemporaine), l’enca-
drement des fenêtres peut être lissé ou d’un ton plus clair ou plus
foncé que l’enduit. 
Édition par le Parc en 2007 d’un guide pratique sur les enduits.

Documents et bibliographie
- “Les Couleurs de la France”, J-P. et D. Lenclos

- éd. le Moniteur.
- “La maison paysanne”, J-Y. Chauvet - éd. Aubanel.
- “Habiter en Morvan”, édition du PNRM.
- “Terres et couleurs”, édition de l’association

Terres et Couleurs.
- Plaquette sur les couleurs du Service

Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine (21).

- Plaquette sur les couleurs dans le guide
architectural du Pays de l’Avallonnais.

Pour tous renseignements, conseils
Parc Naturel Régional du Morvan - Contact :
Philippe Hœltzel au 03 86 78 79 13 - Email :
philippe.hoeltzel@parcdumorvan.org
Visitez le mur témoin des enduits (St-Brisson).

Crédits photos
Laurence Aigon et Philippe Hœltzel - Parc Naturel
Régional du Morvan.
Droits architectes : avec nos remerciements
à Mathieu Debray (maison bois à Brassy) et
Pierre-Louis Faloci (Bibracte, centre archéologique
européen de Glux-en-Glenne).
Crédits dessins : Laurence Aigon.

Maître d’ouvrage
Parc Naturel Régional du Morvan
Espace Saint-Brisson
58230 SAINT-BRISSON
Tél : 03 86 78 79 00 - Fax : 03 86 78 74 22
Email : contact@parcdumorvan.org
Sites : www.parcdumorvan.org

www.patrimoinedumorvan.org

Conception - réalisation
- Philippe Hœltzel

Parc Naturel Régional du Morvan
- Laurence Aigon

Architecte paysagiste - 18, rue du Saulsois -
89200  ISLAND - Tél : 06 81 87 44 76.
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Bâti ancien 
et son enduit 
rénové :
un peu clair 
dans le paysage
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Bâti contemporain :
la forme et la tonalité 
de ce bâtiment 
s’intègrent 
parfaitement 
dans le paysage

Bâti ancien et son enduit d’origine : la couleur s’harmonise bien dans le paysageHarmonie et 
intégration
Harmonie et 
intégration

La construction bois,
en plein essor en
Morvan, ne doit pas
échapper au souci
d’intégration.
Deux solutions sont
proposées pour votre façade avec toujours une préférence pour une toiture
couleur ardoise plus que tuile :
- sans couleur de finition. La patine naturelle prendra un ton gris argenté

qui s’harmonise bien dans son environnement. Le bois douglas du
Morvan, le mélèze, le red cedar ou le bois “rétifié” n’ont pas besoin d’être
protégés (résistance et protection naturelle classe III). Ne pas oublier un
bon débord de toiture.

- avec couleur de finition. Peinture ou lasure de couleurs foncées.
Proscrire surtout le chêne doré ou couleurs trop claires, trop jaunes qui jurent
dans le paysage du Morvan.

L’habitation 
bois
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Pour vous aider à harmoniser vos couleurs, posez cette feuille sur les exemples d’enduits et de bois de la page 3.

N’oubliez pas aussi votre environnement proche !

Pierre granite gris Pierre granite beige rosé Pierre calcaire Pierre granite gris

Façade bois

Blanc, ce n’est pas Morvan !
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Pierre granite gris Pierre granite beige rosé Pierre calcaire Pierre granite gris

Façade bois

Blanc, ce n’est pas Morvan !
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Pour vous aider à harmoniser vos couleurs, posez cette feuille sur les exemples d’enduits et de bois de la page 3.

N’oubliez pas aussi votre environnement proche !



Parc
nature l

rég ional

Morvandu

Couleurs

en Morvan

Bien intégrer 
son bâtiment
en respectant
le caractère du Morvan

Préconisations 
pour les bardages 
métalliques 
des bâtiments 
agricoles, 
industriels 
et artisanaux

à défaut de bardage 

en bois...

RAL 1018

RAL 1015

RAL 7032

RAL 6021

RAL 9010

RAL 1002

RAL 1019

RAL 6011

Criarde 
tout comme 
le RAL 1021

Trop claire ; 
méfiez vous 
des échantillons

on lui préfèrera 
le RAL 7037 

Trop claire et 
incongrue en 
façade et encore
plus en toiture

Tâche blanche 
dans le paysage

Trop claire et 
trop vue dans les 
années 70-80

Encore trop claire 
on lui préfèrera 
les RAL 7006 

Un peu claire, 
lui préférer 
le RAL 6003

... mais aussi les teintes suivantes :

RAL 1021 jaune proche du RAL 1018

RAL 6018, 6029 des verts « pomme » trop vifs

RAL 7032 gris silex

RAL 8004 brun cuivré : lui préférer le RAL 8012

Couleur à éviter en façade

Blanc et couleurs claires

Ces recommandations ont été testées lors de plusieurs visites. Les 
choix ont été soumis à un comité de lecture composé de partenaires 
comme les DDT, ABF-SDAP, CAUE… des 4 départements de 
Bourgogne. Etude et réalisation : Mathieu DEBRAY architecte DPLG Island en Morvan Tél. 03 86 34 44 08 atelierdebray@gmail.com

Philippe HOELTZEL Parc du Morvan St Brisson Tél : 03 86 78 79 00 phlippe.hoeltzel@parcdumorvan.org
Crédit photo : Parc naturel régional du Morvan, Mathieu Debray
Impression :                   - Auxerre

Impr imer i e

Le Morvan a une très forte qualité paysagère et historique. Son habitat très dispersé, sa 

dominante verte (forets et bocages ) et son relief vallonné en font un espace très sensible à 

toute intervention violente ou criarde .

Toute construction (terrassement, implantation, volume, couleur...) doit enrichir son 

voisinage, en s’harmonisant avec son paysage.

Pour vous aider : Consultez les éditions sur cette thématique

de la DDT 89 (Direction départementale des territoires)  tél. 03 86 48 41 00
« Comment réussir l’intégration d’un bâtiment agricole dans le paysage icaunais »

du CAUE 71 (Conseil en architecture, urbanisme et environnement)  tél. 03 85 69 05 25
« L’insertion paysagère des bâtiments agricoles en Saône-et-Loire »

du SDAP 21 (Service départemental de l’Architecture et du Patrimoine)  tél. 03 80 68 42 85
« Fiches d’orientations : les bâtiments agricoles »

du Parc naturel régional du Morvan  tél. 03 86 78 79 00

Et aussi, demandez les conseils gratuits du CAUE de votre département et du Parc du Morvan

Parc
nature l

rég ional

Morvandu



RAL 5008

RAL 8012

La palette des couleurs sera mate, sobre et foncée

Une couleur pour la toiture et pas plus de deux couleurs sur l’ensemble des façades, y compris
les menuiseries extérieures. On distinguera le toit des façades par l’emploi de couleurs différentes.

Conseiller les agriculteurs et les artisans

Aujourd’hui, les agriculteurs ont besoin de bâtiments plus grands et plus 
rationnels. Il en est de même des bâtiments industriels et artisanaux qui 
marquent souvent les entrées des bourgs et villes.
Ce document aidera les professionnels dans leur volonté de bien intégrer 
leur construction dans le voisinage, hameau, village, ville... comme dans le 
cadre attractif mais sensible du Morvan.

A la recherche des couleurs...
Le choix des couleurs d’un bâtiment (domaine très subjectif…) ne procède 
pas de l’application de recettes toutes faites mais bien d’une minutieuse 
observation du contexte.
Notre perception des couleurs – par effet d’optique – nous conduit quasi-
systématiquement à choisir une teinte trop claire. Vu la taille de ces 
bâtiments ou leur emplacement, l’impact pour le paysage s’en trouve 
renforcé.
Loin de vouloir les cacher, il s’agit de valoriser leur présence tout en 
respectant les sites ou ils s’insèrent ; d’où le choix de la palette proposée ici.

On distingue 
sur ce panorama plusieurs évolutions : 

La mode des bâtiments en tôle galvanisée et toit de tuiles, 
celle des bâtiments verts à toit blanc, 

celle des bâtiments gris (trop clair) et des bâtiments jaunes, supplantés par les 
bâtiments beiges, mais toujours trop clairs.

Comme le précise sa plaquette, le Parc préconise les structures et bardages en BOIS. 
Ce matériau n’offre que des atouts : confort du bétail et des usagers, faible entretien, ressource locale, 
intégration rapide, coût équivalent à l’acier...

Choix sur nuancier : trop petit, trop clair !
Attention à votre choix à partir de « timbres postes » 
disponibles sur le nuancier des fabricants. Demandez un 
échantillon de 1 m2, sur place en lumière naturelle, ou visitez 
un bâtiment récemment réalisé. On évitera également de se 
référer à des photographies d’exemples, trop peu fidèles 
dans leur restitution chromatique.

Essai de RAL 7026 (gris foncé pour remplacer un gris trop clair) ›

 Façade de bâtiments agricoles

3 propositions de couleurs
Autres 

propositions de

couleurs de façade

à choisir in situ
selon la nature du

bâtiment et son contexte.

Couvertures

Proposition de teintes
 suivant la zone géographique 

de votre bâtiment.

Façade de bâtiments industriels et artisanaux

3 propositions de couleurs

RAL 6003

RAL 6007 RAL 8014 RAL 5008

RAL 3004

RAL 7026

RAL 8012

RAL 5009

RAL 5014

RAL 7015

RAL 7016

RAL 3011

RAL 7012

RAL 7037

RAL 9006

RAL 7022

RAL 7006 • Bâtiments agricoles...
• Teintes ardoisées : 
 Morvan central (granitique)

• Teintes tuilées : 
 Morvan des marges - Vézelien  

(calcaire)

• Bâtiments artisanaux 
 et industriels...

Les teintes claires sont plus 
acceptables au sein d’une 
zone artisanale ou industrielle 
surtout en zone urbaine, mais à 
proscrire en situation isolée ou 
très proche d’un village.

Ces teintes ardoisées facilitent
l’insertion de panneaux solaires



DES VÉGÉTAUX POUR UNE HAIE

Nous vous proposons un petit guide de végétaux qui pourra vous aider 
dans vos choix... Les arbustes champêtres, essences locales que l’on trouve 
dans la nature et dans les haies de nos campagnes, constituent une excellente 
base à toutes les haies. À vous ensuite d’y associer des arbustes à fruits, 
à fleurs, tout en partageant votre haie avec les oiseaux...

ARBUSTES CHAMPÊTRES
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Floraison

Supporte la taille (les arbustes hauts en 
forme libre peuvent  facilement être utilisés 
en haies basses, une fois taillés)

Persistant

Marcescent

Feuillage coloré en automne

t

M

P

Flo. Mètre(s) de hauteur

Sol basique à neutre

Sol acide

Plante odorante

Plante toxique

= Amélanchier (Amelanchier lamarckii), flo. blanche au printemps, 
fruits noirs sucrés, 1,50-8 mH
= Aubépine épineuse (Crataegus laevigata), 2-6 mH
= Aubépine monogyne (C. monogyna) 2-10 mH, flo. blanche 
au printemps
= Bois joli, bois gentil (Daphne mezereum), flo. rose en hiver, 1,50-2 mH
= Bourdaine (Rhamnus frangula), flo. blanche en mai-juin, mellifère, 2-5 mH
= Cassis (Ribes nigra), 1 mH, baies noires comestibles
= Cerisier sainte-Lucie (Prunus mahaleb), 4-10 mH, fleurs blanches odorantes, petits 
fruits rouges, puis noirs
= Charme (Carpinus betulus)
= Cornouiller mâle (Cornus mas), flo. jaune au printemps, fruits rouges comestibles 
(cornouilles), terrain sec, 2-10 mH
= Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 1-5 mH
= Cytise (Laburnum anagyroïdes), flo. jaune en mai-juin, 7-10 mH
= Érable champêtre (Acer campestre), 8-15 mH 
= Églantier (Rosa canina), fleurs en juin, très mellifères, fruits rouges, 1-3 mH
= Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), 1,50-6 mH, baies décoratives
= Hêtre (Fagus sylvatica)
= Houx (Ilex aquifolium), feuilles piquantes et baies rouges 1-10 mH
= Merisier des oiseaux (Prunus avium), 10-20 mH isolé, flo. rose-blanc au printemps, 
fruits comestibles (merises)
= Noisetier (Corylus avellana), flo. en chatons jaunes en fin d’hiver, noisettes, 2-6 mH
= Prunellier ou « épine-noire » (Prunus spinosa), 1-6 mH, essence assez envahissante, 
flo. blanche au printemps, prunelles comestibles blettes
= Saule des vanniers ou osier blanc (Salix viminalis), 5-10 mH
= Saule marsault (Salix caprea), chatons au printemps, 3-8 mH
= Saule pourpre ou osier rouge (Salix purpurea), 3-5 mH, sol humide, bois rouge
= Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia), flo. blanche, fruits rouges en été, 15 mH
= Troène commun (Ligustrum vulgare), 1-5 mH, flo. blanche en été, semi-persistant
= Viorne obier (Viburnum opulus), flo. blanche au printemps, fruits rouges, 1,50-4 mH 
= ...



ARBUSTES ORNEMENTAUX

UNE HAIE POUR GOURMANDS

D’AUTRES IDÉES DE HAIES THÉMATIQUES

EN SOL HUMIDE
Sorbier des oiseleurs, bourdaine, fusain d’Europe, viorne obier, 
cornouiller sanguin, saule pourpre, saule des vanniers, cassis...

UNE HAIE DES QUATRE SAISONS
Viorne, amélanchier, lilas, charme, corète... (printemps)
Spirée de Billard, églantier, arbre à papillons, weigelia... (été)
Amélanchier, érable, cornouiller, fusain... (automne)
Cornouiller, troène, bois-joli, viorne-tin... (hiver)

POUR LES OISEAUX
Aubépine, noisetier, sureau, charme, cornouiller, berberis, 
amélanchier, prunellier, viorne...

= Arbre à papillons (Buddleia davidii), 1-3 mH, flo. en été
= Arbre à perruques (Cotinus coggygria), fleurs en plumeaux, 
3-5 mH, sol sec
= Bambou, nombreux genres de tailles différentes, envahissant
= Chalef (Eleagnus ebbingei), flo. en automne, 1-3 mH
= Chèvrefeuille arbustif (par exemple Lonicera fragrantissima, 
semi-persistant), flo. blanche à la fin de l’hiver, 2 mH
= Cognassier du Japon (Chaenomeles japonica), flo. au 
printemps, gros fruits
= Corète du Japon (Kerria japonica), 1,50 mH, flo. orangée au 
printemps
= Cornouiller (Cornus), nombreuses espèces à écorces 
colorées et aux feuillages différents, 1,50-3 mH
= Deutzia (Deutzia scabra ou D. gracilis), flo. blanche au 
printemps, 1-3 mH
= Épine-vinette (Berberis sp.), 1-3 mH
= Groseillier à fleurs (Ribes sanguineum), flo. rose au 
printemps, 1,50 mH
= Lilas (Syringa vulgaris), 2-6 mH, flo. au printemps
= Seringat (Philadelphus coronarius), flo. blanche au printemps, 
1-3 mH
= Spirée blanche (Spiraea X vanhouttei) ou rose (S. X billardii)
= Viornes (Viburnum), diverses espèces dont viorne-tin, ‘Boule 
de neige’..., 2-4 mH, flo. blanc-rose au printemps
= Weigelia (Weigela), flo. au début de l’été, 1-3 mH
= ...
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= Amélanchier (Amelanchier), fruits noirs sucrés, 1,5-8 mH
= Cassis (Ribes nigra), baies noires, 1-2 mH
= Cornouiller mâle (Cornus mas), 2-6 mH
= Églantier (Rosa canina), 1-4 mH
= Framboisier (Rudus idaeus), 1-2 mH
= Groseillier à maquereaux (Ribes uva-crispa), 1-2 mH
= Merisier des oiseaux (Prunus avium), 10-20 mH, merises
= Mûrier (Rubus fructicosus)
= Noisetier (Corylus avellana), noisettes, 2-6 mH
= Poirier sauvage (Pyrus pyraster), 8-20 mH, très belle flo. 
blanche au printemps, petites poires âpres
= Pommier sauvage (Malus sylvestris), 6-10 mH, flo. blanche 
au printemps, petites pommes amères
 = Prunellier ou « épine-noire » (Prunus spinosa), 1-6 mH, 
prunelles comestibles blettes
= ...
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